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grands traites modernes de Photographie de Eder, de Fahre,
de Schröder, qui traitent spöcialement de l'optique photo-
graphique, il ne se trouve pas un mot de la construction

que j'ai proposöe, ni d'aucune autre analogue. Si l'auteur
designe ci-dessus place l'orthoscope sur le meme pied que
l'ampliticateur du microscope solaire, il fait preuve d'un

manque de connaissances optiques auquel je nc pretend
point remedier. II est certain que Ton ne connaissait rien de

ma construction avant que je la publiasse, et lorsque j'en
montrai les premiers essais, nul ne songea ä la contester.

II est connu que toutes les nouvelles inventions sont
declarees « vieilles » aussitot qu'on a appris ä les connaitre.

Le « nouveau » consiste en ce que Tun releve une idee

que cent autres avant n'ont pas tenu digne de consideration
et la rend pratiquement utilisable.

Au demeurant, je n'attache point, comme semble le penser

M. Niewenglowski, une telle importance ä cette affaire

qui interesse la pratique seulement. Si la photographic
devait tirer profit de mon teleobjectif, je m'en rejouirais fort
et me consolerais parfaitoment de n'etre que l'inventeur
d'une chose ancienne, qui par mon travail, serait entree
dans la pratique.

Dr A. Miethe.

FAITS DIVERS

Reunion de printemps des SociGtes photographiques de la Suisse
ä Geneve.

Selon le voeu des interesses, cette reunion aura proba-
blement lieu les 23 et 24 avril. Le samedi 23 avril au soir,
il y aurait une seance administrative dont le but principal
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serait de nommer une commission chargöe d'organiser la

reception du congres international de Photographie qui doit
se reunir dans une ville suisse, en 1893.

Le lendemain, il y aurait une seance generale, suivie
d'un banquet et peut-etre d'une promenade si les circons-
tances le permettaient.

La r6ussite complete de la derniere assemblee ä

Lausanne, en 1891, nous fait bien augurer du succes de cette
reunion qui aura, nous l'esperons, un caractere encore plus
gönöral.

Nous publierons dans le numbro d'avril le programme
definitif et detaille.

Seance de projections donn6e par la Soci6t6 genevoise de Photographie.

Le jeudi 17 mars, aura lieu dans la salle de l'lnstitut
(batiment electoral) la seance de projections organisee
annuellement par la Societe genevoise de Photographie.

SOCIETE D'AGRICULTURE, SCIENCES & ARTS DE LA HAUTE-SAONE

SECTION DE PHOTOGRAPHIE

CONCOURS DE VESOUL EN 1892
Pour toutes les Societös frangaises, beiges et suisses.

Un Concours d'epreuves photographiques, organise par
les soins des membres de la section, sera ouvert ä "\resoul,
au mois de mai 1892.

11 comprendra deux categories :



— 14(3 —

La premiere, des Instantanes (objets en mouvement);
La deuxieme, des Vues et Paysages (sans etres animes).

RECOMPENSES

II sera attribue dans chaque section :

1er Prix : Medaille de vermeil.
2e — Medaille d'argent.
3e — Medaille d'argent.
4° — Medaille de bronze.
5° — Medaille de bronze.
6e — Unc mention honorable.

En outre, un prix d'honneur, consistant en une medaille
de vermeil (grand module) sera decerne ä l'exposant dont
l'ensemble des epreuves, dans les deux sections, aura ob-
tenu le plus grand nombre de points.

« Toute Societe presentant au moins cinq membres ex-
posants aura droit a une mbdaille commemorative. »

CONDITIONS DU CONCOURS

Article lei'. — L'admission au Concours est absolument
gratuite.

Art. 2. — Toute ]iersonne pouvant justifier qu'elle fait

partie d'une Societe photographique frangaise, beige ou
suisse est admise ä concourir.

Art. 3. — Le nombre des epreuves cnvoyees par chaque
concurrent, pour chacune des deux categories ci-dessus,
ne pourra etre inferieur ä 2, ni superieur ä 6.

Art. 4. — Chaque concurrent pourra concourir dans les

deux categories : Paysages et Instantanes.
Art. 5. — La date de remise des epreuves est fixee du 1°''

aul5 mai au soir. Elledevront parvenir franco ä M. Paul
Petitclerc, president de la section, 17, rue de l'Aigle-Noir,
ä Vesoul (Haute-Saönc).
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Art. 6. — Les adhesions sonl recues des a present.
Art. 7. — Tous les formats sent admis.
Art. 8. — Les epreuves ne doivent avoir figure ä aueun

autre Concours.
Art. 9. — Elles devront etre montees sur bristol, et ne

porter au dos qu'une devise. Cette devise sera repötee sur
l'enveloppe de la lettre, qui contiendra : lonom, l'adressede
l'exposant, et les renseignements enumeres ä l'art. 18.

Art. 10. — Cette lettre devra accompagner l'envoi des

epreuves.
Art. 11. —'Les Oeuvres presentees resteront la propriete

de la Societe.

JURY

Art. 12. — Le Jury charge de decerner les recompenses
sera compose de six memhres.

Art. 13. — Les membres du Jury ne pourront prendre
part au Concours.

Art. 14. — Les decisions du Jury sont sans appel.

CLASSEMENT

Art. 15. — Les epreuves seront cotecs, suivant leur va-
leur, de 1 ä 20.

Art. 16. — Les coefficients suivants seront nttribues.
savoir :

Instantanes.

4 points pour le choix du sujet.
2 )> pour l'eclairage.
3 » pour le cöte ai'tistique.
1 » pour la tonalite generale de repreuve.
5 i) pour le degre de nettete.
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Paysages.

5 points pour l'arrangement du sujet an point de vue
artistique.

2 » pour l'eclairage.
3 i) pour le choix du sujet.
4 » pour la tonalitb generale de l'epreuve.

Art. 17. — Le resultat du Concours sera adressö ä cha-

que president des Societes qui v auront pris part, dans la

premiere quinzaine de juin.
Art. 18. — Chaque concurrent est prie de fournir, autant

que possible, dans sa lettre, des renseigncments sur les

chaxnbres, objectifs, obturateurs, diaphragmes (en fonction
du foyer), plaques, revelateurs, papiers, virages ct mode de

tirage dont il s'est servi, et de rappeler : le temps de pose,
l'etat du ciel, l'heure et la date de l'obtention du cliche.

N. B. — La Commission se reserve d'augmenter le nom-
bre et la valour des röcompenses, suivant le nombre et la
valour des epreuvcs.

Pour tous renseigncments, s'adresser a M. Paul Petit-
clcrc, 17, rue do TAigle-Noir, a Vesoul (Haute-Saöne).

Vesoul, le 24 janvier 1892.

Pour le Comite d'organisation :

Le President, Le Secretaire,

Paul Phtitclkrc. II. Boisselet.
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